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L'AN deux mille dix-huit, le 28 juin le Conseil Municipal de la 

Ville de Riom, convoqué le 22 juin, s'est réuni en session 

ordinaire, à 19 heures 00, à la Maison des Associations, Salle 

Attiret-Mannevil, sous la présidence de Monsieur Pierre 

PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

MM. BIONNIER, BOISSET, BOUCHET, Mme CHIESA, M. 
DIOGON, Mme FLORI-DUTOUR, M. GRENET, Mmes GRENET 
(à partir de la question n° 4), LAFOND, M. LAMY (à partir de la 
question n° 3), Mmes LARRIEU, MACHANEK, M. MAZERON, 
Mmes MOLLON, MONCEL, MM. PAILLONCY, PERGET, 
PRADEAU, Mme RAMBAUX, M. ROUX, Mmes SANNAT, 
SCHOTTEY, M. VERMOREL, Mme VILLER. 
 

ABSENTS : 
 

 

M. Yannick BONNET, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Jean-Pierre BOISSET 
 

M. Pierre CERLES, Conseiller Municipal Délégué 
a donné pouvoir à Arnaud PAILLONCY 
 

Mme Nadine CHAMPEL, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Jacquie DIOGON 
 

Mme José DUBREUIL, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Boris BOUCHET 
 

M. Stéphane FRIAUD, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Agnès MOLLON 
 

Mme Michèle GRENET, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Pierrick VERMOREL jusqu’à la question n° 3 
 

M. Jacques LAMY, Maire-Adjoint 
absent aux questions n° 1 et 2 
 

Mme Elizabeth MONTFORT, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Pierre PECOUL 
 

Mme Nicole PICHARD, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Stéphanie FLORI-DUTOUR 
 

M. Bruno RESSOUCHE, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Pierrette CHIESA  

 
 

< >  < >  < >  < > 
 

Secrétaire de Séance : Daniel GRENET 
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SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

DDUU  2288  JJUUIINN  22001188  
 

QUESTION N° 1 
 

OBJET : MOTION : soutien aux politiques conduites par l’Agence de 
l’Eau 
 

RAPPORTEUR : Stéphanie FLORI-DUTOUR 
 

 
Le comité de bassin, réuni en séance plénière le 26 avril, a voté la motion 
suivante que je vous propose de faire nôtre : 
 

� Considérant 
 

a) l’état des masses d’eau du bassin Loire-Bretagne où seulement 28 % des 
masses d’eau sont aujourd’hui en bon état pour un objectif de 61 % en 
2021 et de pratiquement 100 % en 2027 et par voie de conséquence 
l’importance des progrès qu’il reste à réaliser pour atteindre les objectifs 
de la directive cadre sur l’eau 
 

b) l’importance des engagements pris par la France en application de la 
directive cadre sur l’eau et la nécessité de maîtriser le risque de 
contentieux 

 

c) la nécessité de s’adapter à de nouveaux enjeux considérables notamment 
au changement climatique, à l’érosion de la biodiversité et la nécessité de 
répondre à l’élargissement des compétences des agences de l’eau par la 
loi du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et 
des paysages 

 

d) le rôle important des agences de l’eau dans le financement d’actions et de 
travaux d'intérêt commun au bassin qui contribuent à la gestion 
équilibrée et durable de la ressource en eau, des milieux aquatiques ou 
du milieu marin 

 

e) les réussites de la politique d’intervention de l’agence de l’eau Loire-
Bretagne et l’adhésion des acteurs de l’eau au principe de solidarité à 
l’échelle du bassin 

 

f) la nécessité de conserver des taux d’aide de l’agence de l’eau Loire-
Bretagne incitatifs pour mener des actions de restauration de la qualité 
des milieux et de renforcement de la résilience face au changement 
climatique, notamment dans un contexte où l’État, les Régions et les 
Départements se retirent du financement de la politique de l’eau 

 

g) l’impact de la loi de finances pour 2018 qui amène à réduire la capacité 
d’intervention de l’agence de l’eau Loire-Bretagne d’environ 25 % entre le 
10e programme pluriannuel d’intervention (396 millions d’euros d’aide par 
an) et le 11e programme (292 millions d’euros d’aide par an) 
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h) que le budget de l’agence de l’eau Loire-Bretagne est caractérisé par des 
taux globaux d’exécution très élevés (plus de 99 % en engagements et de 
99 % en paiements pour les années 2016 et 2017) 

 

i) que l’agence de l’eau Loire-Bretagne n’a pas de trésorerie excédentaire à 
la fin de son 10e programme pluriannuel d’intervention. Mi-avril, la 
trésorerie est de seulement 2 millions d’euros 

 

j) que l’agence de l’eau Loire-Bretagne aura versé 44,6 millions d’euros en 
2018 à l’AFB et l’ONCFS, soit une hausse de 108 % par rapport au 
versement en 2017 de 21,5 millions d’euros au profit de l’AFB 

 

� Prenant acte des objectifs ambitieux définis par le ministre de la transition 
écologique et solidaire dans le courrier qu’il a adressé le 28 novembre 2017 
aux présidents de comité de bassin 
 

� Soulignant la nécessité d’optimiser l’action publique dans le domaine de 
l’eau et d’être plus sélectif et plus efficace dans la définition des opérations 
aidées par l’agence de l’eau Loire-Bretagne au cours de son 11e programme 
pluriannuel d’intervention 
 

 
 

Le Conseil Municipal :  
 

- MANIFESTE son attachement à la gestion décentralisée à l’échelle 
des grands bassins hydrographiques des politiques conduites par 
les agences de l’eau, au principe « l’eau paye l’eau » et à la gestion 
concertée avec les acteurs de l’eau, principes qui ont fait leurs 
preuves depuis cinquante ans, 

 

- EXIGE que des solutions soient rapidement trouvées pour que la 
capacité d’intervention de l’agence de l’eau Loire-Bretagne au 11e 
programme soit maintenue à un niveau permettant de répondre 
aux enjeux du bassin, 

 

- CONTESTE l’augmentation des contributions aux opérateurs de l’État 
qui prend effet à compter de 2018, 

 

- EXIGE que soit ainsi reconsidéré l’encadrement législatif des 11es 
programmes pluriannuels d’intervention des agences de l’eau afin 
de relever leur capacité d’intervention, 

 

- Fait sienne la motion du Comité de Bassin Loire-Bretagne. 
 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  

 
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 28 juin 2018 
 

 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL  
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